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LYOK i 24 janvier. C 

DE LA GARDE NATIONALE. (1 

Nous n'avons pas attendu l'occasion de la retraite de ri 

M Humann pour signaler l'influence immense que la capi- 1: 

taie et sa garde nationale exercent sur la France entière ; t< 

nous avons dit il y a long-temps que le chef du gouverne- h 

ment n'était plus que le maire de Paris. Nous avons montré ^ c 

la milice bourgeoise parisienne , véritable garde prétorien- t 

ne (et, par parenthèse, ce mot a fait fortune auprès du : d 

Courrier de Lyon) forçant la main aux ministres et à la à 

chambre sur toutes les questions où ses passions et son in- | a 

térèt ont été mis en jeu. C'est la garde nationale de Paris ï 

qui a surtout voulu le procès d'avril ; elle ne veut pas la 1 

conversion des rentes , elle aime les monumens fastueux , 1 

les dépenses inutiles, les listes civiles considérables. Tout 

est bien quand on luifplaît, tout est mal quand">on lui déplaît. ( 

Si elle veut des chemins de fer elle en aura ; si elle ne veut , < 

pas de forts elle n'en aura pas; si la paix lui est plus avan- i 

tageusc que la guerre , nous aurons la paix, et tant pis pour ' 

la Pologne ou l'Italie. ' 

On ne se trompera pas sur nos sentimens à l'égard de ^ 1 

eette nouvelle puissance qui nous domine et des tristes 

effets qu'elle a eus sur le pays. Mais qu'il nous soit permis 

de la montrer à nos compatriotes comme un exemple do ce 

que peut faire le concours des volontés fermes et unies des 

citoyens d'une même ville. 

Paris compte pour beaucoup en France, parce que la ma-

jorité armée de son peuple peut, en face des hommes qui 

gouvernent, faire entendre tout haut sa volonté ; parce que 

la volonté de cette majorité ne peut être niée ni faussée ; 

parce que la garde nationale ne peut être dissoute, pas 

plus qu'elle ne peut être mise en oubli. En vain le pouvoir 

a séparé Paris en douze mairies, en vain il a imposé des ré-

gies particulières à la nomination de ses représentans au 

conseil-général, la commune de Paris dans son enceinte, et 

bien au-delà, fait ce qu'elle veut; on ne laisse rien faire 

qu'elle ne veuille pas. 

Regardons maintenant la seconde commune de France , 

là où les discordes civiles ont divisé les esprits en deux fac-

tions ennemies, où la majorité n'a ni influence ni pouvoir ; 

où chacun, au lieu de faire face à l'adversaire commun , 

s'occupe de se défendre contre les prétentions de ses voi-

sins ; regardons ce que Lyon pèse dans la balance de la 

France. Quel est celui de ses vœux qu'il a réussi à faire 

adopter par ses maîtres ? Quelle justice en a-t-il obtenue 

quand il l'a réclamée ? Hélas ! la réponse est facile et nous 

n'avons rien à dire que tout le monde ne sache. 

C'est qu'il y a à Lyon deux opinions politiques bien dis-

tinctes ; celle du peuple et celle de l'aristocratie ; c'est que , 

au lieu de se mettre à la tête des ouvriers, au lieu de parler 

comme le peuple et d'agir comme lui, notre aristocratie a 

FEÏÏZ:LX,ET©N. 

Hier, au Grand-Théâtre, M. Ilenzi et ses quatre sœurs ont chanté pour 

h seconde fois des airs suisses avec beaucoup d'ensemble et une rigoureuse 

observation des piano et des fortè, qui leur ont attiré les applaudissemens 

des rares spectateurs venus pour les entendre. 

Ces Soleurois sont doués d'une voix fortement timbrée ; bien qu'ils sachent 

J1 ménager admirablement, elle a parfois dans les cordes hautes quelque 

chose de criard et même d'incorrect. Leur grand mérite, du reste, c'est de 

«hanter sans aucun accompagnement, et les personnes qui fréquentent le 

Grand-Théâtre peuvent s'apercevoir de la difficulté qu'éprouvent nos chan. 

teurs, la plupart sujets de mérite, dans l'exécution de certains trio ou 

quatuor où ils ne sont pas souienus»et dirigés par l'orchestre. 

On a donné, dans la même soirée, cette admirable partition de Guillaume 

Tell que l'on ne peut se lasser d'entendre et où l'on découvre chaque fois 

de nouvelles beautés. SI. Dérancourt remplissait le rôle d'Arnold, et il l'a 

chanté et joué de la manière la plus heureuse. M. Sylvain, que fatigue, 

dH-on, beaucoup la partie qu'il remplit dans la Juive, ne pouvait paraître 

dans Guillaume Tell, et M. Dérancourt ni le public ne s'en sont mal trouvés. 

—Do seul ténor ne peut plus faire face aux œuvres colossales qui sortent 

aujourd'hui de la tête de nos compositeurs. Un directeur sent le besoin 

d avoir au nombre de ses pensionnaires deux premiers sujets qui puissen 

se relever alternativement. Un troisième même ne serait pas superflu, eî 

« le bruit qui court de l'engagement de M. Sylvain conjointement avec 
Slran

 Pour l'année prochaine est fondé, au luxe de décorations et de mise 

en scène dout l'opéra de Halévy est le nec plus ullrù, notre Grand-Théâtre 

Pourra joindre une exécution qui laissera peu à désirer. 

cru mieux faire en se créant une opinion à elle, en appelant 

des soldats pour soumettre les ouvriers, en se cachant der-

rière le préfet ou le général que lui renvoyait Paris; et quand 

les ouvriers ont été vaincus, l'aristocratie , qu'a-t-elle été 

toute étonnée de se voir méprisée par ses protecteurs qui ne 

la redoutaient plus? Si elle réclamait des indemnités, on la 

conspuait en face ; si elle appelait des vengeances sanglan-

tes, on lui répondait par une espèce de demi-clémence. Pen-

dant qu'à la tribune de la chambre , M. Ganneron renvoyait 

à notre bourgeoisie des insultes que le vote de la majorité 

approuvait à la barre de la cour des pairs, M. Pasquier et 

M. Chégaray lui-même ne pouvaient refuser aux ouvriers 

vaincus les égards et même les éloges mérités par leur gé-

nérosité et leur courage. 

Aujourd'hui, Lyon n'est rien; il a été mis hors la loi, et 

ceux qui se disent ses représentans n'osent pas réclamer les 

droits qui lui sont dus. Nos députés sollicitent, notre conseil 

municipal réclame, notre chambre du commerce se plaint, 

mais, depuis le ministre jusqu'au directeur des postes, jus-

qu'au simple commis, tous repoussent poliment ou non nos 

demandes, et, sans souffrir d'observations, continuent à 

faire à leur gré nos affaires. 

Si l'aristocratie de notre ville a fini par comprendre 

qu'elle était dupe, si elle sent franchement la nécessité 

d'être autre chose qu'un troupeau docile, soumis au joug, 

exploité par un préfet et gardé par un général, mais sans 

influence aucune sur la direction qu'on lui fait suivre, le 

moment est venu de se prononcer. Réclamons tous ensemble 

une garde nationale, réclamons les armes qui nous sont 

dues ; exigeons cette association qui est garantie par la loi. 

que cette part de citoyens qui pourrait, si elle le voulait, 

exercer par ses richesses, par son instruction, une pré-

pondérance incontestée, ne vienne plus, par une défiance 

injuste ou plutôt par une frayeur honteuse, s'opposer 

au traité'd'alliance et de paix que tous les Lyonnais vou-

draient voir signer. Nous adjurons ici le Courrier de Lyon ; 

il semble aujourd'hui apercevoir que l'opposition n'a pas 

toujours tort : eh bien ! pour que cette opposition soit puis-

sante , il faut qu'elle puisse se montrer compacte et hardie, 

qu'il joigne ses vœux aux nôtres, et qu'il soit bien per-

suadé que ce n'est pas par une dépendance servile, une 

soumission constante et désarmée qu'on parvient à faire 

respecter ses droits et à obtenir justice. V. P. 

BOURSE DE PARIS DU 20 JANVIER. 

Le 5 p. "[o continue à obtenir plus de faveur que le 3. 
Beaucoup de fonds quittent la seconde de ces valeurs pour 
la première , parce que la plupart des spéculateurs regar-
dent la conversion comme ajournée à deux ans au moins. 
Les capitaux représentés actuellement par le 5 p. °\

0
 s'élè-

vent à 170,000,000 de fr., tandis que le 3 n'en représente 
que 23,000,000. 

Malgré la hausse continue de la Bourse de Madrid , il se I 

LE MINISTÈRE RESSEMELÉ. 

C'est surtout pour le système persévérant qu'il a été dit : « Rien de neuf-» 

On ne nous donne que du vieux. Le personnel éventuel du système se com-

pose de sept ou huit hommes, empruntés à la défroque de tous les régimes. 

Ces hommes usent leur vie à changer de place ; ils courent, sous les yeux 

du maître, d'un portefeuille à l'autre ; c'est un jeu de quatre coins; le juste-

milieu occupe le centre. 

Ce roulement s'effectue entre un demi-quarteron de dévouemens caco-

chymes. Personne ne croit à eux ; ils ne croient à personne ; ils agrafent 

leurs vieux sermens , ils brossent leurs vieux habits. Voilà tout. 

Le système persévérant est le désespoir des marchands d'habits. On ne 

vend plus ses nippes, on les garde ; il faut maintenant à nos hommes politi-

ques un vestiaire, comme celui d'un costumier de théâtre, depuis la queue 

rouge jusqu'au chapeau emplumé. 

Pour faire marcher le gouvernement, on met un clou par-ci, un contrefort 

par-là ; on recoud un bout de semelle, on attache un béquet ,'on raccommode 

à grands tours de fil et de poix. Rien u'y fait, le soulier prend toujours 

l'eau, et le système s'enrhume à être si mal chaussé. Les savetiers font par-

tie du corps politique.JVl. Lempeigne a des droits à la présidence du conseil. 

Voyez plutôt M. d'Argout. Il était au rebut. On. vient d'en faire un minis-

tre tout frais comme le beurre rance dont on enlève le dessus. Demain , ce 

sera le tour de M. Barthe ; son œil est aussi louche que le nez de M. d'Ar-

gout est long. Us ont les mêmes droits. M. Molé viendra ensuite. En voyant 

les points de la circonférence dans laquelle s'agitent tous ces inévitables, on 

ne peut que redire avec M. de Talleyran d : « Us tournent dans un cercle 

vicieux. » 

Le matin, aucun d'eux ne sait quel habit il mettra le soir. Leur toilette se 

dispute les lambeaux de toutes les époques. Les crispins du directoire, les 

fait depuis quelques jours moins d'affaires sur les rentes 
d'Espagne, et leurs cours sont à peu prés stationnaires. 

Nous avons fait connaître l'avis textuel du conseil des 
manufactures sur l'importante question des chemins de 

fer. 
Aujourd'hui, nous mettons sous les yeux de nos lecteurs 

le vote du conseil de l'agriculture. 
« La multiplicité ainsi que le perfectionnement de tous 

les moyens de transport et de communication important à 
l'agriculture, le conseil ne peut qu'émettre un vœu favo-
rable à l'établissement des chemins de fer : il doit déclarer 
cependant que l'agriculture a un intérêt plus direct et plus 
pressant à l'établissement et à l'amélioration des routes 
royales et départementales , ainsi que des chemins vici-

naux. 
» Les moyens de fabrication dj nos usines et les condi-

tions de notre commerce permettant l'emploi des fers fran-
çais pour les chemins actuellement en construction, ou qui 
peuvent être prochainement entrepris , le conseil est d'avis 
qu'il n'y a pas lieu d'accorder, quant à présent, à ces en-
treprises des modifications de tarifs, ou autres immuni-
tés. » 

Quant au conseil de commerce, son vote est favorable aux 
immunités à accorder aux chemins de fer. 

—Les trois conseils se sont réunis pour s'occuper de l'im-
pôt des sucres. 

Le ministre du commerce a ouvert la séance par un exposé 
de l'état de la question, qui a été écouté avec intérêt. Cet 
exposé devant être imprimé , nous en donnerons au moins 
l'analyse à nos lecteurs. 

M. Sylvestre , secrétaire perpétuel de la société d'agri-
culture , a pris ensuite la parole. Dans un discours très dé-
veloppé , il a défendu les intérêts du sucre indigène. Il 
n'admet pas que cette industrie puisse être grevée d'un 
droit en ce moment. 

M. Bignon , du conseil du commerce, a parlé dans le sens 
opposé ; il a pris la défense de l'intérêt colonial, abordé les 
considérations politiques qui se rattachent à la question des 
colonies, et on nous assure qu'il a conclu en demandant l'é-
tablissement d'un droit de 15 f. par quintal sur les sucres 
indigènes, et une augmentation de 25 f. sur la prime ac-
cordée en ce moment à l'exportation des sucres raffinés. 

M. Ch. Dupin s'est prononcé comme M. Bignon contre les 
sucres indigènes. 

LETTRE DE M. JULES FA VUE 

SUE CLAIEVAUX ET LES PRISONNIERS D'AVRIL. 

[Suite.) 

Les journaux ont déjà soulevé le voile qui a caché quel-
ques-unes des scènes de Clairvaux ; ils ont raconté qu'à la 
suite d'une rixe, Jeanne, traîné violemment dans les corri-
dors, avait été frappé de plusieurs coups de plats de sabre 
et percé au cou d'une baïonnette dont la muraille porte en-
core l'empreinte. Ils ont dit qu'à différentes reprises les dé-
tenus politiques avaient été sans motif jetés au cachot, et 

même maltraités par les gardiens. Cependant le directeur 
n'a pas été, que je sache, réprimandé, j'ai ouï parler d'une 
gratification. Si le ministère approuve une telle conduite , 
où donc est la garantie des détenus? 

Avant l'année 1833, Clairvaux n'avait reçu aucun détenu 

panaches de l'empire, la brette de la restauration , tout le ur est bon , ex-

cepté le frac moderne. Us en ont horreur ; on l'a chassé , même des bals. 

Il n'est broderie si fanée, parement si usé , ni galon si rongé qui ne trou-

vent encore leur emploi. 

Un jour, ou nous présentera M. de Talleyrand comme un jeune homme 

qui donne les plus belles espérances. 

Aussi toutes ces pièces qu'on met au soulier du ministère , semelle, demi-

semelle ou quart de semelle, ne s'accordent-elles pas entr'elles. La dernière 

venue tiraille les autres ; les pins anciennes déchirent les plus récentes. Le 

soulier grimace affreusement. 

M. Ilumanu reviendra plus tard ; M. Guizot a été deux fois ministre ; M. 

Thicrs trois fois, M. de Broglie quatre fois. M. Soult n'a pas voulu donner 

son vieil habit à son valet de chambre ; un malin , en ouvrant ses volets, il 

recevra l'ordre d'endosser de nouveau le harnais, qu'il a quitté. On mettra 

M. de Munlalivet à une sauce nouvelle. 

Avec huit ministres, on a déjà fait plus de vingt ministères. Les piliers 

des halles et les friperies du Temple sont l'école Normale du conseil. 

Toujours des habits retournés ! toujours des ressemelages ! Quand on un 

est là , on fait des vieilleries. M. d'Argout n'est pas plus mauvais qu'un au-

tre. Il ne l'est qu'autant. Seulement il est pénible de recommencer la guerre 

contre son nez. Nous avons eu fort heureusement le bon esprit de conserver 

nos clichés ; nous les reprendrons. 

M.d'Argout a conservé du reste tous ses anciens litres à la faveur publique. 

Et il continue d'avoir brûlé le drapeau tricolore, en 1 SI 3. 

Quant à la foule qui voit les affaires clocher et traîner si piteusement la 

savate , elle accorde à toutes ces recrues ministérielles l'estime el la consi-

dération que les cœurs généreux et les enfans bien élevés portent habituel-

lement à leurs vieux souliers. 



politique ; M. Granier, gérant da la Glaneuse , journal ré- n 

publicain do Lyou , fit le premier l'expérience de son ré-
 11 

gime pénitentiaire. Il n'eut, je crois, qu'à se louer des com-

plaisances du directeur. Mais les choses changèrent de face d 

avec l'arrivée des condamnésde juin. Pour euxles réglemens J 

parurent se hérisser de rigueurs inusitées. L'espionnage le j 

plus actif trahit chacune de leurs paroles, les ordres lesçlus ' r 

sévères furent donnés aux gardiens chargés de leur service, t 

Repoussaient-ils leur inquisition avec une fierté trop vive : j 
au cachot. Murmuraient-ils contre le directeur : au cachot. { 

Réclamaient-ils l'exécution du règlement : au cachot. Avec i 

cet argument, M. Salaville croyait écraser leur résistance, \ 

il les désespéra. Songez donc, Camille, aux orages que tant 1 

d'avanies réoélées devaient soulever dans le cœur de ces 1 
hommes altiérs, aigris par le malheur , et se roidissant da- < 

vantao-e à mesure qu'oïl les voulait dompter. Il faut avoir j 

vécu de la vie des prisonniers pour savoir ce qu'ont d'irri- i 

tant ces mille caprices de la geôle, toujours nouveaux, em- 1 

piétant sans cesse sur le droit le plus légitime, tracassant < 

pour régner, poursuivant le pauvre reclus jusque dans ses < 

plus indifférentes actions, la bouche pleine de menaces, 

s'appuyant sur la sanction du sabre et de la torture. Hier vous 1 

vous promeniez sur cette pierre, autour de ces plantes étio- J 
lées, demain on vous en chassera brutalement sans motif, i 

et votre cœur se fendra , et vous vous trouverez aimer cette 

pierre et ces fleurs comme la présence d'un frère ; tout gon- i 

flé de cette douleur, vous croirez la confier à un de vos 

compagnons d'infortune ; on vient de le boucler dans son 

cabanon. —- Mais il était malade. — Monsieur, ce n'est pas 

ma consigne. — Et vous voulez-, Camille , que l'ame ne se 

révolte pas ? vous ne comprenez pas que la mesure se com-

ble , et qu'un jour on se dise : après tout, ce rayon de soleil 

vaut bien la vie qu'on me fait ; je vais m'y mettre, et si l'on 

veut m'en arracher, je me ferai tuer. 

» Ce jour vint pour les condamnés de Clairvaux. — Nous 

n'irons pas au cachot ; on nous y traînera, on nous égorgera 

peut-être. Qu'importe ? Et les chambres furent barricadées. 

Voici les gardiens qui heurtent. — On n'ouvre pas. — Le 

directeur qui menace. — On n'ouvre pas. — La garnison 

qui ébranle les portes avec les crosses des fusils. — On n'ou-

vre pas davantage. Enfin les ais volent en éclats. O.i se pré-

cipite sur les prisonniers ; on les accable de coups ; quel-

ques-uns se débattent, Frappez donc, commande un offi-

cier ; et comme Jeanne se retourne pour répondre : Les sol-

dats français ne frappen t pas un ennemi lié, une baïonnette 

lui perce la gorge , ressort à la nuque et va fixer contre le 

mur la noble tête qui conserve la force d'articuler : « Vous 

êtes bien lâches ! » Ce n'était pas la douleur, c'était l'as-

sassinat qu'il avait senti ! ô Lyon 1 ô avril! 

» Du moins on avait l'excuse de la guerre : si des hom-

mes désarmés et supplians ont été hachés, c'était le jour de 

la bataille ; la poudre et l'eau-de-vie avaient leur part du 

sang ; sous les voûtes de Clairvaux le sang versé criait plus 

haut. On a été sourd. La justice est venue en compter les 

taches ; elle les a couvertes d'une ordonnance de non-lieu, 

abritée derrière le généreux silence de sa victime. Le mi-

nistère a vu les vêtemens, leur lacération et leurs souil-

lures étaient la plus énergique accusatio'n. Le directeur n'a 

par été destitué. ^ 
» Répétez tant qu'il vous plaira que les prisonniers 

étaient révoltés. Vos gardes ont-ils eu une égratignure ? 

Retenez-les : parmi tous les droits qu'ils s'arrogent, les 

geôliers n'ont pas encore celui de réduire à coups de poi-

gnard. La détention serait une peine trop commode pour 

ceux qui n'oseraient pas dresser des échafauds. 

» Lorsque les condamnés d'avril furent dirigés sur Clair 

vaux , M. Salaville manifesta de vives appréhensions. Il 

réclama l'emploi de mesures extraordinaires. Les encein-

tes furentjdoublées, les murailles exhaussées; Bar-sur-Aube, 

ville débonnaire par excellence, reçut un escadron de hus-

sards ; le directeur s'arma en guerre , tant lui paraissaient 

redoutables ces terribles républicains qui cheminaient pai-

siblement entre leurs gardes municipaux , et qui vingt fois 

libres sur parole , au milieu de Paris , auraient pu se sous-

traire aux horreurs de la captivité. Les détenus songeaient 

à des préparatifs moins hostiles. Frappés comme eux , les 

condamnés de Lyon étaient des frères auxquels tous les 

bras devaient s'ouvrir. On avait projeté un banquet de fa-

mille. Tristes et lamentables joies , vous n'éteignez pas 

dans le cœur du malheureux captif le souvenir du foyer 

domestique , des épanchemens de l'amitié, de l'espace et 

de la liberté ! Cependant vous retrempez son courage par 

l'échange d'idées et de sentimens communs, par le rap-

prochement d'espérances et de soupirs qui se tiennent par 

la main ! Qui serait assez cruel pour vous étouffer ? — La 

discipline , le soupçon , la prudence. On avait d'abord per-

mis. Vis-à-vis des détenus les promesses n'engagent pas. 

Le jour de la réception venu , les chambres sont bouclées ; 

et sur les énergiques représentations qui de toutes parts se 

font entendre au travers des portes, les plus récalcitrans 

sont envoyés au cachot. 

» Mais qu'est-ce donc qu'un cachot ? qu'a-t-il de si dur ? 

Vous pouvez entrer et voir ! un larmier l'éclairé , une poi-

gnée de paille le réchauffe, huit pieds carrés y sont donnés 

auprisonnier, moins la place réservée à ses nécessités. L'ad-

ministration est sotte d'indulgence. Un cachot normal de-

vrait avoir un sol composé de lames de bois aiguisées, et on 

en tapisserait les parois, et l'insoumis jeté nu sur ce nou-

veau lit de Régulus tarderait moins à confesser l'infailli-

bilité du directeur et la sagesse de ses réglemens. 

» Je ne raille ni n'invente. En visitant le pénitentiaire 

de Lausanne , je remarquai une chambre dont le parquet 

était cannelé. — Ceci , me dit-on, est destiné à triompher 

des mutins. Toutefois l'on ne s'en est jamais servi. Je le 

crus pour l'honneur du chef de l'établissement ; je m'at-

tendais peu à retrouver ce procédé de torture perfectionné 

dans une prison française. Je n'ai pas vu le cachot dont je 

je vous parle ; c'est de la bouche de témoins dignes de foi 

que je tiens les détails relatifs à sa construction. L'autorité 

l'a fait fermer, f a tradition de Clairvaux n'en conserve pas 

moins la mémoire , et j'ai dû vous en instruire afin de justi- j 1 

fier le jugement sévère que j'ai porté sur M. Salaville. s 

» Faut-il attribuer ces odieuses rigueurs aux égaremens
 i 

du zèle , à l'àpreté des mœurs , aux calculs de l'ambition ? = 

Je l'ignore. Il m'est déjà trop pénible d'accuser. Je n'inter-

prète pas. Je ferai néanmoins observer que les condamnés ' 

■ politiques paraissent avoir obtenu le privilège des mauvais ' 

traitemens. Quand les Lyonnais arrivèrent , un ordre du 

jour les avertit qu'on les considérait comme prisonniers de
 ( 

guerre , et qu'à la moindre infraction du règlement ils se- «
J 

raient punis comme tels. Dans quel code barbare M. Sala- 1 

ville a-t-il donc étudié ses prérogatives ? Que signifie cette ( 

brutalité sauvage vis-à-vis de ceux qui , pendant dix-huit 

mois de captivité préventive, ont toujours su , par leur ! 

douceur et leur patience , se concilier l'affection de leurs 1 

geôliers ? Vous invoquez contre eux les homicides coutu-

mes de la guerre ! Les avez-vous vaincus? On vous les en- _ 

voie enchaînés, et vous les menacez ! Vous leur devez garde ' 

et protection, et vous leur parlez comme si vous disposiez 

de leurs vies. 

» 11 est vrai qu'elles sont dans vos mains, et que sans les j 

tiasser par les armes, vous pourriez les éteindre à petit
 ( 

iruit, entre quatre sourdes et discrètes murailles. Souve- ] 

raineté exorbitante ! n'en avez-vous jamais abusé? n'avez-

vous jamais fermé l'oreille aux gémissemens d'un homme 

souffrant et abandonné? n'avez-vous jamais pensé tout au 

fond de votre cœur qu'un détenu politique pourrait , sans 

grand dommage , rendre l'ame dans un de vos cachots? 

Ecoutez-moi : Vous avez deux médecins. L'un surtout est '. 
le préféré des condamnés politiques. — Pourquoi? — Je ne 

sais. — Un jour entrant dans deux cachots, il reçut des 

plaintes amères. Depuis cinq jours des malades y réclamaient 

ses soins. Des malades, au cachot ! on ne l'avait pas préve-

nu. Il accourt auprès de vous. Vous n'étiez pas visible. Il 

se représenta une heure après, réclamant avec énergie pour 

l'un des prisonniers l'infirmerie , pour l'autre le régime or-

dinaire. Ne le fîtes-vous pos chasser sans lui donner satis-

faction ? 

» Ne me démentez pas, j'ai lu la lettre adressée au mi-

nistre par le médecin légitimement offensé* J'ai entendu 

ses généreuses plaintes. Puisqu'elles ont été stériles, n'ai-

je pas raison de dire que vous avez droit de vie et de mort? 

n'ai-je pas raison aussi d'en appeler de la décision qui vous 

a absous à un juge plus équitable que l'homme d'état qui 
l'a rendue? 

»Je ne m'y suis pas décidé légèrement. J'étais peu jaloux 

d'attaquer un homme qui s'était montré vis-à-vis de moi 

affable et poli. Mais, à chacun des griefs qui m'étaient dé-

noncés était jointe une prière. J'y ai cédé. J'avais promisde 

divulguer la vérité; j'ai répété ce que tout le monde sait 

i à Clairvaux, parce qu'il m'a paru bon qu'on le sût ailleurs ; 

i parce que j'ai pensé que le gouvernement publiquement 

i averti, ne tolérerait plus à l'avenir de pareils attentats. Il 

i me semblait du reste que ma position autorisait ce rôle 

, quelque triste et quelque hasardeux qu'il soit. J'ai défendu 

les Lyonnais à la mesure de mes forces ; si elles sont restées 

au-dessous de ma volonté, je ne me suis pas moins incarné 

t à leurs destinées. Je sens qu'ils ne peuvent souffrir, et moi 

demeurer impassible. C'est pourquoi j'ai voulu pénétrer 

; dans leurs tombeaux et peser leur linceul. On m'avait dit 

f que, pour aggraver les douleurs de leur sacrifice, on les 
> avait livrés à un maître sans entrailles. 

» Tout en gémissant sur ces tortures nouvelles, j'ai re-
: mercié Dieu qui me permettait de leur être encore utile ; 

et je suis venu près d'eux, j'ai écouté leurs calmes confi-

dences , j'ai vu couler de leurs yeux des larmes qui sont 

1 tombées sur mon cœur ; je suis parti chargé de bénédic-

- tions pour leurs enfans orphelins, et en même temps d'accu-

, sations qu'il ne m'appartenait pas d'enfouir. C'est leur 

défense que j'ai continuée. Car entre leurs souffrances et 

t celui qui les commande quelle barrière s'élèvera si ce n'est 

l'émotion d'une conscience révoltée? puisse la mienne les 

3 protéger? Puisse ma parole amie descendre dans leurs ca-

- banons et les consoler ! Je n'ambitionne pas d'autre récom-
t pense 1 

s » Aurais-je dépassé les bornes? serait-on disposé à trou-

5 ver dans cette expression de ma sollicitude quelqu'un des 

- crimes que notre législation mobile a faits, défaits et re-

3 faits au gré des caprices des temps et des passions ? Mon 

r ami, je m'en inquiète peu. Je respecte les lois quand j'ai 

t le bonheur de les comprendre, et ne prends nul souci de 

r celles qui n'ont rien de commun avec le reste. Je tâche de 

bien vivre avec elles, et quand forcément je touche à leur 

r obscur et vague domaine, je marche aussi paisiblement 

i que si elles n'avaient pas semé la route d'embûches: il me 

suffit de pouvoir me rendre ce témoignage que je n'ai ni 
désiré, ni amené le mal. 

; ( La suite au prochain numéro. ) 

s 

MM. les Souscripteurs , dont l'abonnement expire le 31 

janvier, sont priés de le renouveler , s'ils ne veulent éprouver 

du retard dans l'envoi du journal. 

Correspondance particulière du CENSEUH. 

Paris
 3
 20 janvier 1836, 

La question de la réduction de la rente est bien loin d'être 

terminée. Non-seulement il est certain qu'une proposition 

sera faite à ce sujet à la chambre des députés , mais on an-

nonce aussi aujourd'hui que les trois conseils du commerce, 

de l'agriculture et des manufactures vont adresser sur ce 

sujet une adresse au roi. Voilà une nouvelle protestation à 

laquelle ne s'attendaient pas les doctrinaires et qui prouve 

tout l'assentiment obtenu, dans la nation, par la mesure pro-

posée par M. Humann. 

— Hier, dans la matinée, la foule des habitués des ta-

bles ministérielles était étrangement préoccupée : il s'a<>i
s 

sait de savoir si M. Humann donnerait, au ministère de 

finances, le dîner pour lequel il avait distribué de nombre^! 

ses invitations avant sa disgrâce ; mais les inquiétudes de 

ces messieurs n'ont pas été de longue durée. M. Humann a 

encore été hier l'Amphytrion du ministère des finances 

M. d'Argout n'a pas voulu que M. Humann sortît avant 

d'avoir fait les honneurs de sa réception de mardi. La foule 

était grande dans les salons de l'hôtel de la rue de Rivoli • 

Jiairs de France, députés, administrateurs , tous étaient 

venus témoigner, par leur présence, de la sympathie qu'il
9 

éprouvaient pour M. Humann et la mesure par lui proposée 

On remarquait principalement Mm« Thiers et MmeDosne' 

sa mère , qui toutes deux étaient fort empressées auprès dû 

ministre disgracié. 

Quelques courtisans étaient là aussi fort embarrassés, se 

trouvant ainsi entre MM. Humann et d'Argout et ne sachant 

à qui adresser leurs courbettes, mais c'était là le petit nom. 

bre ; la majorité ne s'occupait que de M. Humann. 

— Les révélations arrivent peu à peu sur le remaniement 

ministériel qui a eu lieu.C'est, nous assure-t-on, la présence 

de M. Persil au cabinet, qui a empêché M. Passy d'y en-

trer. Quant à M. Sauzet, il n'a pas voulu débuter dans un 

ministère dont les fonctions lui étaient étrangères : c'est au 
moins de la modestie I 

— On pense que l'affaire d'avril sera terminée le 22. 

Il paraît que la cour des pairs tiendra séance tous les 

jours pendant la durée du procès Fieschi. 

— Il n'est bruit, dans le monde des journalistes, que de 

l'achat fait par M. Véron du Messager et du Journal du 

Commerce. C'est un premier pas fait vers la députationpar 
l'ancien directeur de l'Opéra. 

— On vient de faire une fournée de 46 nouveaux sergens 
de ville. 

On lit dans les journaux anglais : 

Les dernières nouvelles de Malte annoncent que les forces 

navales russes dans le Levant se composent de 6 vaisseaux 

de ligne de 86 canons chacun, 4 frégates de 56 et 2 bricks; 

l'escadre turque, prête à entrer en mer, se compose de 8 

gros vaisseaux à 2 ponts et 5 fortes frégates ; ces bâtimens 

étaient le 27 novembre à l'ancre, dans le Bosphore, prêts à 

entrer en mer. 

— Un des trois directeurs de la banque de Pologne vient 

d'arriver ici avec la mission de lever un impôt considérable 

au nom de l'empereur de Russie, pour plusieurs objets 

quasi-polonais, sous la garantie des revenus publics de la 

Pologne. La somme demandée est de 150 millions de flo-
rins polonais. 

On écrit de Bordeaux : 

Nous voyons que te manque d'argent commence à se faire 

sentir dans Farinée carliste, et que les comptes des fournis-

seurs français sont menacés d'une réduction d'un tiers. Du 

reste, il n'y a presque pas de mouvemens militaires, pas 

plus du côté des carlistes que du côté des christinos. 

— Onze mille carlistes sont arrivés à Tolosa, on ne sait 
dans quel but. 

— Le brigadier Jauregui est malade à Vittoria, d'un coup 

de sang causé par la nouvelle de la décimation de ses cha-
pelgorris. 

— On nous écrit de la frontière d'Espagne : 

La vallée de Iloncal a refusé des rations à un bataillon 

carliste qui lui en a fait demander. Il est de toute probabi-

lité que les habitans seront livrés à de grands châtimens, 

si elle n'a pas des forces pour empêcher les carlistes d'y en-
trer. 

Des vols et des assassinats se commettent journellement 

sur les grandes routes de la Navarre, par des hommes ar-

més qui prennent indifféremment les noms des deux partis, 

La crainte qu'ils répandent interrompt toute communica-
tion. 

Le commerce est nul ; personne n'ose sortir. Si les chefs 

des deux cités n'adoptent pas des mesures promptes et éner-

giques, il esta craindre que le pays ne se convertisse bien-
tôt en un immense coupe-gorge. 

— On écrit de Berlin, le 13 janvier : 

Le prince Charles en route pour St-Pétersbourg, ayant 

passé avec son traîneau, samedi, 9 de ce mois, vers six 

heures du soir, par un brouillard épais, le défilé de Schun-

ce, derrière Touregen dans la Lithuanie-Russe, conjectura 

d'après le retard du second traîneau, qu'il lui était arrivé 

quelqu'accident. L'événement ne confirma que trop bien 

l'inquiétude du prince, qui trouva le traîneau précipité du 

pont et renversé sur la glace. On n'arriva qu'avec peine 

à l'adjudant romte Schlippenbach, au médecin de l'armée, 

docteur Grimm et au domestique du comte qui s'étaient 

étendus au-dedans. Le premier n'offrait plus aucun signe 

de vie, les deux derniers étaient blessés plus ou moins 
grièvement. 

On a vainement essayé par tous les moyens imaginables 

de rappeler à la vie le malheureux comte. S. A. R. l'a fait 

enterrer à Tilsit avec les honneurs militaires, après avoir 

pris toutes les dispositions [nécessaires que réclamaient les 

deux autres malades dont on a tout lieu d'espérer le réta-
blissement. 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

(Présidence de M. Dupin aîné.) 

Fin delà séance du 19janvier. 

M. Salvanrly : M. Jaubert nous a fourni un argument pour nous prouver 

que la loi proposée est nécessaire, et un autre pour prouver qu'elle est nui' 

sible. Mon honorable ami (On rit) regarde comme suffisante la loi de 181*» 

parce qu'il n'aime pas, en chemins, la démocratie. 11 n'a pas fait attenfo" 
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"Grande' armée, laissons les soins de la généralité au gouvernement, 
""^ ronflons les détails aux autorités départementales et municipales. 

M Falsruerolles a la parole. (Plusieurs membres quittent leurs bancs.) 
M.Fàlguerollesvotepourleprojetdeloi. 

Jl! Schauenbourg lit, au milieu du bruit, un long discours contre le pro-

^MAe président : La parole est à M. Langlois-d'Amilly pour le projet de 

'"plusieurs voix : M. d'Amilly est absent. 
M le président : Alors, la parole est a M. Roger, pour développer sa pro-

position , à fin de reprise de son projet de loi sur la liberté individuelle. 

^
E
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"er° llessieurs, je vous propose de reprendre ma proposition sur la 

liberté individuelle. Indépendamment de l'intérêt qui se rattache à une 

question de cette nature, je vous rappellerai qu elle a été examinée deux 
fois par la commission, qui a fait un rapport favorable. Si 1 adoption n avait 
pas lieu aujourd'hui, les nombreux travaux préparatoires que ma proposition 
a nécessités devraient être recommencés ; je dis recommencés, parce que je 

n'abandonnerai pas ma tâche , s'il arrivait que ma proposition fût encore 

ajournée. (Assentiment général.) _ ... .. , „ 
M. le président : Je mets aux voix la reprise de la proposition de M. Roger 

sur la liberté individuelle. 
Trois ou quatre membres seulement se lèvent contre a la contre-épreuve. 

Nous remarquons parmi eux M. Bugeaud. 
M. Lan»lois-d'Amilly arrive en ce moment ; M. le président lui donne la 

parole pour parler en faveur du projet de loi sur les chemins vicinaux. 
Messieurs, dit-il, les chemins vicinaux feront sortir les capitaux des mains 

paresseuses et rendront autant de services que la lettre de change, qui est 

devenue un des instrumens de la civilisatiou moderne. 
L'orateur cherche ensuite à prouver que le projet deloi qu'on propose à la 

chambre sera aussi avantageux au gouvernement qu aux simples particu-

liers, et il réfute toutes les objections qu'on peut faire à l'établissement des 

chemins vicinaux.
 0 

M. le président : La discussion est fermée. Je vais mettre aux voix.... 

M. Vatout, rapporteur de la commission, demande la parole. 
Messieurs, dit-il, M. Jaubert était membre de la commission qui m'a 

nommé rapporteur, et j'ai tout lieu de m'étonner que M. Jaubert n'ait fait 
aucune objection au sein de cette commission. Peut-être que, s'il en avait 

fait, nous aurions amélioré le projet. (On rit.) D'un autre côté, M. Falgue-

rolles nous a fait dire que la loi de 1824 était absurde... Je ne sais trop où 
il a pris celle expression. (Hilarité prolongée.) 

Nous n'avons pas dit que la loi de 1824 était absurde, mais qu elle était 

impuissante; car les conseils généraux des départemens attendent encore 
une loi nouvelle sur les chemins vicinaux... On nous reproche d'avoir voulu 

reporter dans des départemens, dans la commune, la force de la loi. Nous 
sommes fiers de ce reproche, car nous avons voulu donner à la loi un ca-
ractère municipal. Les conseils municipaux, messieurs, sont les véritables 

représentans des intérêts des communes ; mais où trouverez-vous, en effet, 
un conseil municipal qui voulût travailler à un projet qui viendrait expirer 

dans les bureaux de Paris? 
Nous n'avons pas voulu exclure les ingénieurs des ponts-et-chaussées, 

comme on nous le reproche; mais nous avons voulu créer une organisation 
dépendante du conseil municipal. Au fond, M. Jaubert n'a pas de système; 

il a, à la vérité, accumulé difficultés sur difficultés; mais il n'a pas émis une 

idée d'organisation. Il nous a dit que nous n'avions aucune connaissance 
des localités... Nous ne nous fâchons pas de ce reproche; mais comme la 
loi a prévu une foule de petits détails d'intérêt local, je crois pouvoir dire, 

contrairement à l'opinion de M. Jaubert, que nous en avions quelque con-

naissance. (On rit.) Vous aurez, nous a-t-on encore objecié, 172 mille lieues 
de chemins vicinaux, à 10 mille francs par lieue... Où prendrez-vous cette 
masse énorme de capitaux ?... Vous engagerez donc l'avenir des communes 

pour dix ans, pour vingt ans, pour cent ans même ? Non, messieurs; ceux 
qui ont pris la peine de lire attentivement notre rapport, ont vu que nous 
ne recommandions à la sollicitude des conseils municipaux que les chemins 

d'un intérêt général, que ceux qui conduisent à la justice de paix, au chef-
lieu du canton, au chef-lieu de 1 arrondissement, au marché ou à un village 

important. Les 172 mille lieues se trouvent de cette manière, réduites à une 
proportion beaucoup plus simple. 

Je ne reviendrais jpas sur le reproche qu'on nous a fait sur notre igno-
rance des localités, s il ne s'agissait que de moi; mais je dois vous dire que 

la commission se composait de trente membres, parmi iesquels il y avait des 

agriculteurs, des industriels, qui avaient quelque connaissance des besoins 
locaux. (On rit.) Nous avons, dans notre projet, voulu remédier à cetle 

espèce d'individualité qui fait l'inconvénient et l'impuissance de la loi de 
1824. Nous n'avons eu en vue que les faits généraux et nous avons laissé les 

dispositions de détail aux autorités chargées de faire les réglemens d'admi-
nistration publique. 

M. le président met aux voix la discussion du projet de loi sur les che-
mins vicinaux. — Elle est adoptée. 

M. Bussières dit quelques mots pour engager la chambre à adopter sa pro-

posmon, à fin de reprise d'un projet de loi relatif au canal latéral de la 

La proposition est adoptée. 

tm^&iàÊg*-développersa proposition à fin de reprise du 

Messieurs, dit-il, la chambre comprendra que la discussion sur la loi des 
aouanes doit venir après celle relative à la loi sur les chemins vicinaux. Cette 
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ont déjà été faites, et il me semble qu'il est plus naturel que vous reculiez la 
discussion jusqu'à celte époque. 

M. Lherbette, de sa place ; S'il n'y a pas encore de loi de douanes, c'est 
la faute du ministre, qui nous a toujours présenté des projets de loi trop 

longs et trop compliqués. Ce ne sont pas des projets d'ensemble qu'il faut, 

mais des projets séparés. 
Messieurs, c'est une observation de la plus haute importance... C'est le 

seul moyen d'arriver à un résultat définitif. Les intérêts particuliers réunis 

offrent une masse avec laquelle il est difficile de lutter. 11 faut les diviser , 

lesprendre un à un, pour que nous ayons quelque chance de les combattre gi 
avantageusement. Les projets généraux seraient refusés en masse par les 

votes de tous les intéressés. Pour éclairer la question sur laquelle nous soin- * 

mes appelés à prononcer, il faut que M. le ministre nous procure le prix d» 

chaque article mentionné dans le tarif, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur; 
et la France verra l'importance du sacrifice qu'elle fait à chaque industrie. ci 

M. Lavielle : Je demande à la chambre la permission de lui soumettre f] 
quelques observations sur les départemens méridionaux. La guerre d'Espa-

gne leur interdit tout commerce avec la Péninsule. Que le ministère ail pu
 Cl 

faire une ordonnance pour prohiber l'exportation des armes, c'est son droit: 

je le comprends ; mais une ordonnance royale, empiétant sur le domaine de d 
la loi, a défendu dernièrement l'exportation des marchandises qui ne sont L 
point des effets de guerre , et qui n'en arrivent pas moins en Espagne par \[ 

les vaisseaux anglais. ( Ces dernières paroles réveillent l'attention de la 
chambre. ) Les vaisseaux anglais, qui doivent protéger la cause de la reine e 

Isabelle, ne se bornent pas au rôle que leur impose cette haute mission : ils Ci 

font aussi le commerce aux dépens des départemens voisins de la Péninsule. V 

Les chambres de commerce ont déjà fait parvenir leurs plaintes, et la ma"is f; 
trature, sauve-garde des lois, casse, en attendant, toutes les saisies opérées ri 
par les agens de la police. (Sensation.) .. 

Cet état, Messieurs , est intolérable pour ces départemens, et si je suis 
bien informé, Messieurs les ministres en seraient convenus, et on nous a 

même dit que cette ordonnance serait bientôt rapportée.... Vous le voyez, 

elle n'a fait qu'ajouter à la nomenclature déjà si considérable des objets pro- r-

hibés. Je vous l'ai dit, les représentans de ces départemens méridionaux t] 
admettent la nécessité de la prohibition des armes; mais ils ne comprennent 

pas qu'on assimile à ce genre de produits les draps et les autres marchandi-

ses qui n'ont aucun caractère hostile. (Marques d'assentiment.) Nous espé-

rons donc que l'ordonnance en question sera promptement rapportée , et S 
j'interpelle, en mon nom et au nom de mes collègues représentans des dé- e 
partemens méridionaux, M. le ministre du commerce. £ 

M.Duchatel : L'ordonnance dont il s'agit a été rendue en vertu de la loi 

de 1814. Elle est régulière, constitutionnelle et légale. Elle sera prochaine- ^ 
ment présentée aux chambres suivant le vœu de la loi. Vous savez pour 

quel motif cette ordonnance a été promulguée. C'est dans un intérêt politi-
que et en vertu du traité de la quadruple alliance. L'orateur a dit qu'il con- d 

cevrait celle ordonnance si elle ne frappait que les armes et munitions de f, 
guerre. M 

, Mais l'ordonnance a eu pour but de prohiber tout ce qni pouvait servir à
 0 

l'approvisionnement del'armée carliste , et cela nur la demande expresse du * 

gouvernement espagnol et des autres gouvernemeus qui ont signé le traité de C 
la quadruple alliance. Nous avons voulu ôter tout aliment au désordre et £ 
accélérer le terme de l'insurrection carliste. 

Maintenant cette ordonnance offre-t-elle quelques inconvéniens ? N'atteint- ^ 

elle pas des objets qu'elle ne devrait pas atteindre ? C'est une question dont 
le gouvernement s'occupe. I 

M. le président : Je vais mettre aux voix la proposition de M. Gauguier. 
M. Gauguier : Je retire ma proposition. r 

La séance est levée à cinq heures et demie, et renvoyée à demain à une < 
heure. 

Correspondance particulière du CEKSBSX. 

(PRÉSIDENCE DB M. BUPIK AIME.j) ] 

Séance du 20 janvier 1836. 

A une heure et demie, le président monte au fauteuil , et ouvre la séan-
ce. Il y a alors dans la salle , quatorze membres. } 

Le procès-verbal est lu et adopté. 

Des conversations s'établissent dans l'enceinte circulaire jusqu'après 
deux heures un quart, la chambre se trouve alors presqu'en nombre. i 

M. Jouffroy , malade en Italie, demande un congé. 

M. Poulmaire fils , fait part à la chambre de la mort de son père député 
de la Moselle. r > r 

M. Joseph Bertrand , député de la Haute-Loire , donne sa démission. 

M. Aroux demande la reprise de la proposition de MM. Aroux et Barbet 
sur les cours d'eau. ' ' 

M. Rauter , rapporteur , demande que le projet soit renvoyé à l'examen 

des conseils-généraux. Malgré l'opposition de M. Aroux , l'ajournement est 
adopté. 

M. le garde-des-sceaux monte à la tribune , et présente un projet de lo 
▼ec son exposé des motifs. j 

4 Ce projet en 44 articles , a rapport-à la répression des délits commis par 

"les Français , dans les échelles du Levant. Ce projet a été déjà discuté en 
1854 par la chambre des députés , et en 1835, par celle des pairs , mais 
la clôture de la session n'a pas permis de le convertir en loi. 

M. Persil présente également un projet sur l'organisation du conseil-
d'état. Ce projet est une refonte des projets déjà présentés dans les ses-

sions précédentes et notamment dans celui dont la commission de l'année 

dernière , avait proposé le rejet à l'unanimité , décision longuement criti-
quée dans l'exposé des motifs par le garde-des-sceaux. 

La chambre donne acte de la présentation ; les projets seront imprimés , 
, distribués et renvoyés dans ses bureaux. 

, L'ordre du jour appelle la discussion de la proposition de M. Pelet (de la 

. Lozère), tendant à modifier le règlement de la chambre dans ses articles 

. 64 , 65 et 66. 

. M. le général Demarçay , sur la proposition duquel ont été introduits 

. dans le règlement les articles dont on réclame le changement , combat la 
proposition. 

Voici l'article qui a fait naître la proposition de M. Pelet : 

» « Art. 65. La commission du budjet nommera des rapporteurs en nombre 
égal à celui des ministres, pour faire à la chambre le rapport du budiet des 

dépenses de chaque ministère. Chacun de ces rapports sera présenté aussi-

t
 tôt qu'il aura reçu l'approbation de la commission. Il sera nommé un autre 

rapporteur sur la loi des recettes. » 

La proposition de M. Pelet amendée par la commission porte : 

, « Art. 64. Une commission spéciale de 18 membres sera chargée de l'exa-
men de la loi des comptes , une commission sera chargée de l'examen de la 

5
 loi des dépenses et de celle des recettes de l'état ; cette commission portera 

3
 le nom de commission du budjet. Elle sera composée de 4 membres nommés 

s
 par chacun des bureaux de la chambre , en tout, trente-six membres. Elle 
j pourra se diviser en autant de sections qu'elle le jugera convenable. » 

Le paragraphe premier est adopté sans opposition. 

! M. Pelet _(de la Losère), combat le reste de l'article sur la commission il 

s
 soutient qu'il suffit de 18membres pour la loi des dépenses ,et pour celle des 

receltes , il pense que plus il y a de commissaires moins on travaille il 
ne voit qu'avantage, sans inconvénient aucun, à adopter sa rédaction* au 
lieu de celle de la commission. 

r
 M. Roger (du Loiret), demande s'il n'y aurait pas à régler, avant de s'oc-

i cuper du nombre des membres, de la manière dont doit être faite la nomina-

tion. Il déclare que pour aujourd'hui il se contente d'adopter le chiffre de la 
T commission ; mais incessamment il présentera un projet sur le mode de 

nommer les membres des commissions. 

M. Piscatory se prononce pour la proposition de M. Pelet contre celle de la 

commission ; le nombre de 36 lui semble trop nombreux. Cela est dit-il si 
- vrai que la moitié du temps on nomme dans les bureaux des commissaires 
i qui ne connaissent rien aux finances, par cela seul qu'il faut faire quatre no-
: mmalions par bureau. (Murmures.) 

i M. Piscatory se cite pour exemple, et finit en déclarant qu'on perd son 

- temps dans les discussions de la commission, bien loin d'y acquérir des lu 
mieres. J ' 

i II est quatre heures Ij2, la séance continue. 

COUR DES PAIRS. 

PROCÈS D'AVRIL. - ACCUSÉS DE PARIS. 

(yRÉSIDENCE DE M. PASQUIER.) 

Audience du 20 janvier. 

L'audience est ouverte à une heure moins un quart, pour 

entendre la continuation des plaidoieries des défenseurs dos 
accusés. 

Me Saunières a la parole pour M. Delacquis. 
L'avocat s'attache à prouver combien les charges élevées 

contre son client reposent sur des bases incertaines ; on a vu 
des taches de sang sur la blouse de Delacquis ; mais a-t-on 
constaté quel était ce sang? 

On a dit l'avoir vu sur une barricade ; mais il n'avait pas 
d'armes et aucune déposition de témoins n'a pu l'établir. 
Le principal témoin à charge est un sieur Villon, dont l'a-
liénation mentale a été constatée Delacquis est un des 

évadés de juillet ; mais il est illettré, sa liberté lui pesait ; 
car, quel moyen de travail pour lui dans cette position ; il 
vint me trouver dans mon cabinet et rn'exposer dans quelles 
fâcheuses conjonctures il se trouvait. Bientôt il se lit arrêter 
dans un lieu public, préférant la justice de la cour à une 
liberté aussi précaire. 

M« Lévesque défend l'accusé Buzelin, 
11 commence par attirer sur lui l'intérêt de la cour, en le 

représentant comme un pauvre ouvrier, se livrant à un 
travail utile quoique méprisé, et qui, par ce moyen, a pu 

soutenir sa famille et élever trois jeunes frères. Il était tout-
à-fait étranger à la société des Droits de l'Homme, et ne 
s'est trouvé parmi les insurgés que par hasard, et forcé par 
eux de prendre part à l'érection des barricades. Lorsqu'il a 
été arrêté, il était sans armes et il n'a pas pu être constaté 
qu'il portait des tracos de poudre. 

M« Duplan défend M. Caillet. 
Il analyse toutes les charges de l'accusation ; elles se ré-

duisent à présenter Caillet comme un des insurgés, parce 
qu'il a été arrêté dans une maison de la rue Beaubourg, rue 
où s'étaient élevées des barricades. Or, il est constant que 
Caillet, citoyen paisible, ne s'est retiré dans cette maison 
que pareequ'il ne pouvait rentrer chez lui, empêché qu'il 
en était par toutes les lignes de gardes nationaux qui cou-
paient les rues. 

L'avocat termine en se plaignant de la rigueur du mi-
nistère public à l'égard de son client. 

M. le président : Les avocats ont quelquefois prononcé 
des paroles que la cour aurait pu ne pas entendre ; mais elle 
se plaît à rendre justice à la loyauté et à la modération avec 
aquelle le ministère public a rempli sa mission. 

M. Duplan : Je suis étonné du reproche que semble me 
lfaire M. le président, je ne crois pas avoir attaqué en rien 
la bonne foi du ministère public. 

Me Plocque prend la défense des accusés Pruvost et Va-
ré ; il commence par déclarer qu'il s'occupsra de ses cliens 
l'un après l'autre, puisque les faits ne sont pas communs ; 

i puis abordant la défense de Pruvost il cherche à prouver 
que Pruvost a été confondu avec cet autre invalide à jambe 
de bois qui paraissait commander l'insurrection. C'est faus-
sement que l'on a dit que Pruvost a été renvoyé de l'Hô-
tel des Invalides comme ayant pris part aux combats de 

, Juin ; Pruvost au convoi de Lamarque défendit quelques 
jeunes gens attaqués par des sergens de ville, mais suivi 

1 par eux il craignit de rentrer à l'Hôtel de peur d'être re-
' connu. Tel fut le motif de son expulsion. 

> L'avocat rappelle ensuite les antécédens de Pruvost, dont 
' le père, soldat de 92, vint périr après 25 années de service, 
r sous les murs de Paris, en 1814. 
s Le fils, volontaire en 1813, assiste à toutes les batailles 

où achevait de se jouer la fortune du monde ; et après 15 
- ans de repos, revient en 1830, se faire casser un bras à l'at-
" taque de la caserne de Babylone, dans une insurrection 
1 glorieuse et nationale. 

Me. Plocque passe ensuite à la défense de M. Varé. 
, Il explique les motifs de son arrestation, et s'étonne que 

le ministère public ait traité de banale une excuse que lui-
a même a admise, celle d'avoir été forcé par les insurgés 
s d'accepter un fusil, qu'il est prouvé ne pas avoir été dé-

s
 chargé. 

a
 Me Vence à la parole pour la défense de l'accusé Mathon. 

Il commence par rappeler que c'est la première fois qu'il 
paraît dans cette enceinte , et que le choix d'un avocat 

e aussi peu counu que lui prouve combien son client Mathon 
» compte sur la bonté de sa cause. 

L'avocat expose ensuite la conduite habituelle de Ma-
e thon, qui ne s'est mêlé de politique que pour lui-même, 

pour s'amuser, comme il l'a dit si spirituellement, et que 
- quelques jours, et n'a jamais fait partie d'association poli-

a tique. 
a Abordant ensuite les faits particuliers, il établit que , 
s d'après les déclarations de l'honorable témoin Barbet, il 
8 est impossible que Mathon ait fait partie des groupes qui 

ont menacé ce citoyen. L'avocat arguë des dépositions con-
il tradictoires du portier Bolle pour en inférer qu'elles ne 

? peuvent incriminer son client. 
d M. le président : Les accusés ont-ils quelque chose à 

ajouter à leur défense? 
M. Cahusac, d'une voix forte : Je jure que je suis inno-

i- cent du meurtre de M. Baillot. Dans mon quartier, je n'ai 
a fait que sauver plusieurs gardes nationaux menacés par 

* des insurgés. 

a
 M. Beanmont demande la parole. 

»i Plusieurs voix : Parlez ! parlez 1 
s Je dois déclarer une dernière fois que je proteste d'avance 

contre le jugement qui sera rendu, quelqu'cn soit le ré-

n
 sultat ; je proteste contre toute amnistie, contre toute fa-

i_ veur qui nous serait faite, soit de la part de ceux qui ont 
condamné le maréchal Ney, soit de la part de celui qui, 
après avoir été jacobin jusqu'aux ongles, après avoir com-
battu sous le drapeau de la république pour..... (Interrup-

tion , violens murmures sur tous les bancs delà pairie.) 



M. le président : Accusé Beaumont , je vous retire la pa-

role , vous n'avez pas droit d'insulter la cour. 

M. le président passe à chacun des accusés. Tous se tai-

sent. 
M. Pruvost : Vous ferez comme vous voudrez. 

M. le président : Tous les accusés et leurs défenseurs 

ayant été entendus, la cour ordonne qu'il en sera délibéré 

en la chambre du conseil. 
Il est trois heures cl demie. La cour se retire pour déli-

bérer. Il n'est pas probable que l'arrêt soit rendu avant 

samedi. 

nouvelles Diverses. sa 1 

un< 

Par la nomination de M. d'Argout, les portefeuilles se
 scr 

trouvent également répartis entre la chambre des pairs et ■
 c

hi 

la chambre des députés : nie 

Pairs : MM. de Broglie, Maison , Duperré, d'Argout. néi 

Députés : MM. Persil, Guizot, Thiers et Ducbàtel.
 s

ir, 

— La prétention de M. d'Argout à exploiter en même F 

temps le gouvernement de la banque de France et le minis- , ju 

tére des finances soulève une question constitutionnelle de j
 r 

la plus haute importance ; c'est celle de savoir si le minis- ; 

tre des finances qui est le censeur-né de la banque, peut lal 

cumuler les deux emplois qu'occupe en ce moment M. d'Ar-

gout. ' sc 

Les régrns de la banque ont examiné la question, et la se 

majorité s'est prononcée pour la négative. Par suite, de 

M. d'Argout a été mis en demeure d'opter pour le gourver- j ne 

nement de la banque ou pour le ministère dos finances, to 

M. d'Argout n'a pas encore fait connaître son choix, mais so 

on pense qu'il n'hésitera pas à garder sa position beaucoup d( 

plus sûre de gouverneur de la banque de France. d< 

— Le Moniteur du 20 janvier renferme, dans sa partie 

officielle, deux ordonnances du 17, qui autorisent l'établis-
 t[ 

sèment d'une caisse d'épargnes à La Flèche et à Perpi- j 

gnan. 

■— On écrit de Fort-Royal ( Martinique ), sous la date du 

22 novembre 1835 : 

« La corvette la Dordogne, commandée par M. Dagorne, ^ 

qui est arrivée ici le 20 novembre , venant de la Guade- " 

loupe, se dispose à partir demain pour se rendre à Porto- n 

Ricco : la présence d'un bâtiment de l'état a , dit-on , été 

jugée nécessaire pour rassurer le commerce français, alarmé c 

d'un mouvement insurrectionnel qui, quoique comprimé , c 

a laissé des traces d'agitation dans le pays. s 

» De Porto-ll'cco, la Dordign» doit aller successivement 1 

à Sainte-Croix et à Saint-Thomas, d'où elle opérera son <J 
retour à la Martinique. » [Moniteur.) < 

— On avait annoncé, pour le 1« janvier, une promotion 

dans l'armée de mer. La promotion de la guerre a paru ; 1 

c -lle de la marine est, dit-on, signée ; mais on assure que 1 

la nomination d'un contre-amiral arrête la promulgation 

du travail qui intéresse le corps entier et qui dans tous les ' 

ports est attendu avec impatience. M. le ministre de la ma- ' 

rine a l'embarras du choix entre M. Gallois , quia pris An-

cône , et M. d'Ossonville , qui a fait dernièrement une cam- ^ 

pagne avec M. le prince de Joinville. 

— Lhuissier a été transféré hier à Bicêtre. II est dans un 

tel état de faiblesse et de maladie , qu'il reste constamment 

au lit. A peine a-t-il eu la force de signer son pourvoi. 

* — On annonce que David , récemment condamné à mort 

par la cour d'assises de la Seine , pour avoir assassiné sa 

belle-sœur , ne serait pas exécuté. Sa peine serait, dit-on, 

commuée en celle des travaux forcés à perpétuité. 

— Le rappel des élèves égyptiens dans leur patrie est 

motivé par l'organisation définitive des écoles fondées en 

Egypte même. Le viee-roi juge que ces écoles peuvent dé-

sormais suffire à l'instruction des jeunes gens qu'il avait en-

voyés à Paris, et dont le plus grand nombre est d'ailleurs 

en état de rendre des services. Cette mesure d'administra-

tion n'a pas le moindre rapport avec la politique. 

— On lit dans le Courrier Français : 

Nous avons rapporté hier que le tribunal d'Andelys (Eure) | 

avait refusé de recevoir le serment supplétif prescrit à la 

gendarmerie par l'ordonnance du 26 octobre 1835 , on se 

rappelle qu'il y a un mois environ le tribunal de Rennes a 

fait le même refus. Voici un troisième tribunal , celui de 

Saintes, qui vient do rendre , dans les mêmes circonstances, 
un jugement dont voici le texte : 

« Considérant que par l'article 1er de la loi du 31 août 

1830 , tous les fonctionnaires publics dans l'ordre adminis-

tratif et judiciaire, les officiers de terre et de mer, sont 

tenus de prêter Je serment dont la teneur suit : « Je jure 

» fidélité au roi des Français, obéissance à la charte cons-

» titutionnellc et aux lois du royaume ; » sans qu'il puisse 

être exigé d'eux aucun autre serment, si ce n'est en vertu 

d'une loi ; 

» Considérant que les officiers , sous-officiers et soldats 

des corps de la gendarmerie départementale sont compris 

parmi les fonctionnaires publics de l'ordre administratif et 

judiciaire , ( t les officiers de terre et de mer , desquels 

aux termes du paragraphe final de la loi du 31 août 1830, 

il ne peut être exigé , si ce n'est en vertu d'une loi, aucun 

autre serment que celui dont cet article premier a prescrit 

la formule. 

» Considérant qu'aucune loi, postérieure à la loi du 31 

août 1830 , n'a prescrit un nouveau serment aux officiers, 

sous-officiers et gendarmes ; 

» Considérant que le nouveau serment exigé du gendarme 

Benoist n'est prescrit que par l'ordonnance du 26 octobre 

1835, et contrairement à la disposition finale de l'article 

premier de la loi du 31 août 1830 ; 

» Considérant enfin qu'il résulte des registrei du greffe 

du tribunal que le gendarme Benoist a prêté lv serment 

selon la formule générale , à l'audience du 27 août 1832 , 

et qu'il devient inutile de lui faire répéter ce serment : 

» Par ces motifs, le tribunal donne acte de la comparu-

tion de Benoist, gendarme maritime , et de sa déclaration — 

qu'il se présente â celte audience pour y prêter le serment (< 

qui lui est prescrit par l'ordonnance royale du 2(i octobre h 

1835 : dit qu'il n'y a lieu de l'adur Ure à la prestation de ïj 

ce serment. »
 2 

— On annonce de Strasbourg doux candidatures qui se-
 pla< 

ront également avouées par les opinions indépendantes. La \ 

première est celle de M. Coulmann, ex-député, dont on 2 

so rappelle l'honorable attitude à la chambre , mais à qui 

sa lutte avec M. Guizot coûta son avenir administratif et 

une place de maître des requêtes. M. Coulmann se pré-

sente, dit-on, à Wissembourg, où il parait avoir bonne 

chance : la majorité des électeurs appartient à la cominu- me 

nion protestante , et le candidat du gouvernement, le gé- ty< 

néral Schramm, est catholique ; ensuite, le père du général, 

simple berger des environs de Wissembourg, s'était élevé, — 

■ par son courage , aux grades supérieurs do, l'armée ; mais 

le fils, après s'être fait nommer gentilhomme de la cham-

' bre, sous Charles X, et avoir fait bâtir un superbe château 

| dans sou endroit, n'a pas su s'y rendre extrêmement popu-
 a

 , 

laire. 

L'autre candidature est celle de M. Lerminier , profos- _ 

scur de l'histoire du droit au Collège de France, qui se pré-

sente dans Strasbourg même pour remplacer M. OEsinger, 

démissionnaire. Les gages d'indépendance et de talent dou-

• | nés par M. Lerminier nous font espérer qu'il trouvera sur-

tout dans sa ville natale, où il a laissé tant d'honorables 

i souvenirs, l'accueil que méritent ses utiles travaux. On lui pi 

> donne pour concurrent aux élections de Strasbourg M. Théo- di 

dore Humann, fils de l'ex-ministre, et gendre de M. Saglio, 

député ministériel. Nous pensons que les électeurs de Stras-
J bourg, en nommant M. Lberminier, prouveront qu'ils 

trouvent la famille suffisamment représentée à la chambre, 

si elle ne l'est plus dans le ministère.
 r

, 

( Impartial.) h 

n 0 

— Le Toulonnais donne quelques détails sur le naufrage r 

de la corvette le Rhône, événement déplorable, mais où f 

brillent dans tout leur éclat le courage et le sang-froid de 

nos officiers. 

é Partie d'Alger avec 500 militaires du 10° do ligne , la c 

é corvette fut battue d'une, effroyable tempête. Le vent par- t 

, courait tour-à-tour presque un tiers du compas, depuis le 

sud jusqu'à l'est et au nord-est ; sur les côtes basses du 

d Rhône, il a renversé des maisons, et jusques aux murs 

n d'une caserne de gendarmerie, malgré leurs cinq pieds 

d'épaisseur. 

in
 Maltraité dans son gréement, le Rhône avait réparé ses

 ( 

[
. avaries, mais une partie de ses porte-haubans était brisée, 

' et la mer avait emporté ses emoarcations. 

Le bâtiment courait sur le bec de l'aigle près La Ciotat 

Bg
 qu; nd on s'aperçut que le mancbejdu gouvernail com-

a
_ mençait à sc détacher ; on mit à la cape ; la réparation 

n
_ fut bi. n et promptement faite, mais ne dura que deux 

^_ jours. 

Le 12, le bâtiment avait dérivé depuis les îles de Maire , 

prés Marseille , jusques au fond du golfe de Lyon, quand 
m une forte lame le frappa de l'arrière au moment où il virait 
n^ lof pour lof et brisa le gouvernail de fortune. Dès-lors la 

corvette ne gouverna plus, et fuyant à la lame avec une 

)r
t vitesse du 10 secondes, vint talonner sur lus bas-fonds du 

sa
 Rhône. Déjà l'artimon avait été coupé du peur que l'action 

n
 '. du veut ne poussât le bâtiment à travers les lames et nu le fit 

sombrer. 

Enfin , après beaucoup de peines et de soins , les 620 per-
ESt sonnes qui se trouvaient à bord ont été sauvées en 24 heu-

en res , mais sauvées sans avoir pu emporter autre chose que 
;e~ les habits qu'elles avaient sur le corps. 

-n" Le 13 , la dernière ernterCâfTon fut crevée en allant à 
,rs terre. 11 y avait encore sur la corvette 30 personnes , par-

"A~ mi lesquelles le commandant, trois officiers et quelques 

maîtres et matelots dévoués. Une pirogue prise à terre 

lit cinq voyages pour ramener ces trente hommes ; le com-

, mandant Tournier nu voulut s'embarquer que lorsqu'il ne 
r

,_| ! restait plus que lui sur son bord. 

se — Un journal étranger cite comme modèles de bàtimens 

s a militaires, les casernes que le gouvernement prussien vient 

de du faire élever dans la nouvelle forteresse de Posen. Ces 

es, casernes sont vastes, aérées et d'une construction fort élé-

gante. Les lits sont placés de deux en deux au midi ; cha-

DÙt que compagnie a , au rez-de-chaussée , une chambre pour 

is- les soins de propreté et une salle à manger (ce qui manque 

ont absolument dans nos casernes). Le bâtiment est chauffé par 

ure des calorifères, dont on ne soupçonne pas même l'existence 

>ns- en France, appropriée du moins à cette destination. Sous ce 

sse rapport, tout chez nous est encore à faire ; nos casernes sont 

rtu à présent ce qu'elles étaient sous Louis XlV, au régne du-

quel elles remontent pour la plupart, 

lats . ; 

iris 

r et On nous adresse la lettre suivanto avec prière de l'in-

lels sérer. 

fft t Sémézies, le 25 novembre 1835. 
;u» Monsieur le rédacteur , 

'rit Attaqué de la goutte à l'âge de cinquante ans, j'en ai aujourd'hui soixante-
huit, j ai eu souvent les douleurs les plus violentes ; j'ai passé quelquefois 

cinq mois de l'année sans pouvoir sortir de ma chambre. A la fin de 1835, 
j-j- je me déterminai à user du Sirop anti-goutteux de M. Boubée , pharmacien 
' ' à Yuch. Depuis cette époque, j'ai toujours réussi à arrêter cette maladie, 

lorsque j'ai eu le soin de la prendre à temps, et lors même que j'ai trop tardé, 
me les douleurs violentes ont cessé vingt-quatre heures après la première prise, 

bre Désirant donner à M. Boubée un témoignage public de ma reconnaissance , 

clc je vous prie, monsieur le rédacteur, d'insérer ma lettre dans votre estima-
ble journal. 

J'ai l'honneur d'être , etc. 

'''
E

 AREXÏ, recteur de Sémézies , 

ent (87) Canton ds Saramon, département du Gers. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(G8) ADJUDICATION DÉFINITIVE SUR LICITATION , 

En l'Audience des criées du Tribunal civil de Lyon, place St-Jean 
I.e vingt-trois janvier mil huit cent trente-six, à onze heures du matin' 

1° D'une maison située à Lyon, rue Royale, n. 18, estimée 90,OOo'f
r 

2° D'une autre maison située à Ly on , petite rue Ste-Catherine, n. 4 ! 

place de la Miséricorde, n. 9, estimée 45,00(1 fr 
Le trente janvier mil huit cent trente-six, à la même heure , 

1" D'une maison située à Lyon, rue Bourgchanin, n. 22, estimée 25,000 fr 

2° D'une autre maison située à Lyon , rue Bourgchanin , n. 2i, esliméj 

... , -.
 22

.000f
r
° 

Il y aura une enchère générale sur ces deux dernières maisons. 

Lesdiles maisons dépendant de la succession de M. Gaspard Reynard. 

S adresser , pour voir le cahier des charges , au greffe du tribunal civil 
de Lyon , et pour les renseignemens à M« Givord, avoué poursuivant, <J

e
. 

mourant à Lyon, place] da Petit-Collège , n. 5, et à M<= Cottin , notaire ï 
Lyon, rue Stc-Marie-des-Terreaux. 

ANNONCES DIVERSES. 

(03-2) A VEXDRE de suite pour cause de départ.—Un fonds de eafé déeorè 
à neuf , avec les meubles et lits garnis, situé quai Villeroy. 

S'adresser au bureau du journal. 

(75-2) A FE.W1E.— Un char en face et une ealècha. 
S'adresser place du Collège , n. 27. 

(G8-2) A LOUER de suite a St-Etienne (Loire). — Un vaste local très-pra. 

pice pour un café restaurant; dans le même local se trouvent les bureaux de« 
diligences pour le Puy , Clermont, St-Bonnct et Montbrison. 

Il y a chaque jour cinqt départs et arrivées de diligences. 
S'adresser au bureau des diligences de Clermont. 

(80-2) Le 6 janvier , au soir, on a perdu une chienne blanche, mouchetée, 

répondant au nom de Diane, la tête toute maron , une forte plaque verslo 
haut de la patte gauche et une ronde sur le dos , aussi'maron , la queua 
courte et maron , aux pâtes de derrières l'ergot , celui de gaucho n'ayant 

pas d'ongle; ouest prié de la rendre à M. Mantelier, grande rue de» 
Feuillans , n.4, qui donnera bonne recompense. 

(83-2) Le sieur Giraud , costumier, rue de l'Hôpital, n. 13 , a l'honneur 
de prévenir MM. les Lyonnais qu'il vient d'ouvrir son magasin d'habits da 
bal, quadrilles et dominos en tous genre. 

PATE PECTORALE DE LICHEN, 

De VERNET, pharmacien, place des Terreaux, n. 13. 

Son bon goût et son efficacité sont constatés depuis long-temps pour la 

guérison des RHUMES , CATARRHES , TOUX SÈCHES, EXTINCTIONS DE 
VOIX , ÉPL1SEMENS, etc. 

On trouve chez le même un dépôt des REMÈDES APPROUVÉS ET AUTO-
RISÉS , préconisés par les journaux. (1466-8) 

(44 On a retenu une grande cuillère unie. S'adresser à M. Eavre , orfèvra 
rae duPont-de-Pierre. 

PASTILLES DE VICHY. 
2 fr. la Boîte, 1 fr. la demi-Boîte. 

Ces Pastilles, timbrées du mot Vichy, ne se vendent qu'en boites por-
tant la signature des fermiers, et le cachet de l'établissement thermal de 
Vichy. Elles excitent l'appétit , facilitent la digestion et neutralisent les ai-

greurs de l'estomac. Leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre et la 
gravelle. (Voir l'instruction avec chaque boite.) 

Chez MM. les pharmaciens suivans : Vernet, place des Terreaux, 13 ; Vic-
torin Biétrix, rue Neuve , 12 ; Michel, à Tarare ; Voituret, à Villefranche. 

(86) 

BATEAUX A VAPEUR 

SUR LA SAONE. 

Service des Voyageurs. 

Le publie est prévenu que les bateaux à vapeur ont repris leur servie» 1 

et qu'ils continueront à partir , comme par le passé, 

„ • 1 A4 heures du matin. 
De Lyon pour Chalon, A 7 heures id. 

De Lyon pour MAcon , A 9 heures Id. 

— i T A 5 heures id. 
De Chalon pour Lyon, A 7 heures id. 

Da Màcon pour Lyon , A 7 h. 1/2 id. 

BOURSE DE PARIS DU 19 JANVIER. 

Cinq pour cent 109 80 109 75 109 70 109 80 
 fin courant .... 109 70 109 80 109 85 109 8& 

Quatre pour cent . . . . 102 25 

Trois pour cent 80 75 80 60 80 60 80 55 
 fin courant 80 15 80 40 80 50 80 60 

Rentes de Naples .... 98 90 99 98 85 98 8S 

 fin courant .... 98 80 98 95 98 80 98 90 
Rentes perpétuelles .... 38 
Emprunt Cortès » 

Actions de la Banque . . . 2150 

Quatre Cauaux 1237 50 1235 
Caisse hypothécaire . -. . 720 
Emprunt d'Haïti . . . -. . 417 50 415 

V. PENTCAUD , 

Rédacteur en chef. 

LYON.—IMPRIMERIE OF. UOGRSY FILS , RUE DE \ POU ULMLLERIE, 19-


